
CENTRE-VAL

DE LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R24-2023-322

PUBLIÉ LE 15 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la

région Centre-Val de Loire /

R24-2023-12-05-00001 - Décision d'affectations des agents de contrôle et

intérims du Loiret (6 pages) Page 3

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret /

R24-2023-12-14-00003 - Projet Agrément V OD-1 (2 pages) Page 10

2



Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2023-12-05-00001

Décision d'affectations des agents de contrôle et

intérims du Loiret

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2023-12-05-00001 -

Décision d'affectations des agents de contrôle et intérims du Loiret 3



 

 

DIRECTION REGIONALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

DÉCISION 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

et gestion des intérims 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire 

 

VU le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants, 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux 

missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, 

 

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des 

unités de contrôles de l’inspection du travail, 

 

VU la décision du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

solidarités du Centre-Val de Loire du 1er juillet 2021 relative à la localisation et 

à la délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail 

pour le département du Loiret, 

 

VU l’arrêté du 1er juin 2023 portant affectation de M. Frédéric MOUGEOT, 

inspecteur du travail, à la DDETS du Loiret pour exercer les fonctions de 

responsable d’une unité de contrôle à compter du 1er juillet 2023, 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2023 portant affectation de M. Bruno REDOLAT, 

directeur du travail, à la DDETS du Loiret pour exercer les fonctions de 

responsable d’une unité de contrôle à compter du 1er octobre 2023. 
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DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du 

travail et conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 du code du 

travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Loiret les agents 

dont les noms suivent ci-dessous : 

Unité de Contrôle NORD 

Section 1 : M. Benoît LUQUET, inspecteur du travail ; 

Section 2 : M. Nicolas MAITREJEAN, inspecteur du travail 

Section 3 : Mme Céline ROCCETTI, inspectrice du travail à l’exception de 

l’établissement ayant pour numéro de SIRET 41040901500618, dénommé 

AUCHAN SUPERMARCHÉ 

Section 4 : Mme Agathe MARTIN, inspectrice du travail à l’exception de 

l’établissement ayant pour numéro de SIRET 36780140400511, dénommé FM 

FRANCE. 

Section 5 : vacante à l’exception de l’établissement ayant pour numéro SIRET 

43750456600047, dénommé SARL ALFA. 

Section 6 : M. Luc INGRAND, inspecteur du travail, avec en sus l’établissement 

ayant pour numéro de SIRET 41040901500618, dénommé AUCHAN 

SUPERMARCHÉ ; l’établissement ayant pour numéro SIRET 43750456600047, 

dénommé SARL ALFA. 

Section 7 : vacante 

Section 8 : Mme Noémie RIVET, inspectrice du travail 

Section 9 : Mme Sylvie GIRAULT, inspectrice du travail 

Section 10 : Mme Bérangère WRZESINSKI, inspectrice du travail 

Section 11 : Mme Raja FAIZ, inspectrice du travail, avec en sus l’établissement 

ayant pour numéro de SIRET 36780140400511, dénommé FM FRANCE. 

 

Unité de contrôle SUD 

Section 12 : Mme Christel MARTIN, inspectrice du travail 

Section 13 : M. Thibaut GUILLET, inspecteur du travail 

Section 14 : vacante 

Section 15 : Mme Solange KELEM, inspectrice du travail 

Section 16 : Mme Sabrina ROUSSEAU, inspectrice du travail 

Section 17 : M. Ludovic RESSEGUIER, inspecteur du travail 

Section 18 : Mme Christel BEAUFRETON, inspectrice du travail 

Section 19 : M. Franck THEBAUT, inspecteur du travail 

Section 20 : M. Raphaël BREGEON, inspecteur du travail 

Section 21 : Mme Elisabeth NEMETH, inspectrice du travail 
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ARTICLE 2 : Madame Elisabeth NEMETH assure la suppléance pour la prise de 

décisions administratives relevant de la compétence propre des inspecteurs du 

travail des sections 

en intérim 5, 7, 14. 

 

ARTICLE 3 : L’intérim des sections vacantes, est organisé selon les modalités ci-

après : 

 

Unité de contrôle NORD 

 

Section 5 : Bruno REDOLAT à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

Section 7 : Sylvie GIRAULT à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

 

Unité de contrôle SUD 

 

Section 14 : Ludovic RESSEGUIER à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

Section 21 : Christel MARTIN à L’exception de la prise de décisions 

administratives (cf article 2) 

 

ARTICLE 4 : en cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de 

contrôle désignés à l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités et 

l’ordre ci-après : 

 

L’intérim de Christel BEAUFRETON est assuré par Christel MARTIN, Solange 

KELEM, Sabrina ROUSSEAU, Franck THEBAUT, Raphaël BREGEON, Noémie 

RIVET, Benoit LUQUET, Céline ROCCETTI, Bérangère WRZESINSKI, Luc 

INGRAND, Ludovic RESSEGUIER, Nicolas MAITREJEAN, Frédéric MOUGEOT, 

Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Raphaël BREGEON est assuré par Franck THEBAUT, Christel 

MARTIN, Sabrina ROUSSEAU, Noémie RIVET, Solange KELEM, Christel 

BEAUFRETON, Céline ROCCETTI, Raja FAIZ, Nicolas MAITREJEAN, Benoit 

LUQUET, Sylvie GIRAULT, Bérangère WRZESINSKI, Frédéric MOUGEOT, Bruno 

REDOLAT 

 

L’intérim de Raja FAIZ est assuré par Benoit LUQUET, Luc INGRAND, Nicolas 

MAITREJEAN, Solange KELEM, Bérangère WRZESINSKI, Franck THEBAUT, 

Christel MARTIN, Sabrina ROUSSEAU, Noémie RIVET, Ludovic RESSEGUIER, 

Céline ROCCETTI, Sylvie GIRAULT, Bruno REDOLAT ; Frédéric MOUGEOT, 
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L’intérim de Sylvie GIRAULT est assuré par Nicolas MAITREJEAN, Bérangère 

WRZESINSKI, Ludovic RESSEGUIER, Benoit LUQUET, Céline ROCCETTI, Noémie 

RIVET, Luc INGRAND, Franck THEBAUT, Sabrina ROUSSEAU, Raja FAIZ, Christel 

BEAUFRETON, Raphael BREGEON, Bruno REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Thibaut GUILLET est assuré par Sylvie GIRAULT, Ludovic 

RESSEGUIER, Céline ROCCETTI, Christel BEAUFRETON, Sabrina ROUSSEAU, 

Luc INGRAND, Nicolas MAITREJEAN, Solange KELEM, Bérangère WRZESINSKI, 

Raja FAIZ, Benoît LUQUET, Franck THEBAUT, Noémie RIVET, Raphaël 

BREGEON, Christel MARTIN, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Luc INGRAND est assuré par Bérangère WRZESINSKI, Nicolas 

MAITREJEAN, Céline ROCCETTI, Raja FAIZ, Benoît LUQUET, Solange KELEM, 

Ludovic RESSEGUIER, Raphaël BREGEON, Sylvie GIRAULT, Franck THEBAUT, 

Christel BEAUFRETON, Christel MARTIN, Bruno REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Solange KELEM est assuré par Raphael BREGEON, 

Christel BEAUFRETON, Sylvie GIRAULT, Franck THEBAUT, Sabrina ROUSSEAU, 

Bérangère WRZESINSKI, Ludovic RESSEGUIER, Raja FAIZ, Luc INGRAND, Céline 

ROCCETTI, Nicolas MAITREJEAN, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Benoît LUQUET est assuré par Raja FAIZ, Noémie RIVET, Luc 

INGRAND, Bérangère WRZESINSKI, Raphaël BREGEON, Céline ROCCETTI, 

Sylvie GIRAULT, Solange KELEM, Christel BEAUFRETON, Christel MARTIN, 

Ludovic RESSEGUIER, Nicolas MAITREJEAN, Franck THEBAUT, Bruno REDOLAT, 

Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Nicolas MAITREJEAN est assuré par Luc INGRAND, Sylvie 

GIRAULT, Benoît LUQUET, Ludovic RESSEGUIER, Céline ROCCETTI, Christel 

MARTIN, Raphaël BREGEON, Solange KELEM, Noémie RIVET, Raja FAIZ, 

Bérangère WRZESINSKI, Christel BEAUFRETON, Bruno REDOLAT, Frédéric 

MOUGEOT 

 

L’intérim d’Agathe MARTIN est assuré par Luc INGRAND, Bérangère 

WRZESINSKI, Nicolas MAITREJEAN, Benoit LUQUET, Raja FAIZ, Sylvie GIRAULT, 

Noémie RIVET, Sabrina ROUSSEAU, Christel MARTIN, Ludovic RESSEGUIER, 

Raphaël BREGEON, Céline ROCCETTI, Christel BEAUFRETON, Franck THEBAUT, 

Solange KELEM, Bruno REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

L’intérim de Christel MARTIN est assuré par Sabrina ROUSSEAU, Céline 

ROCCETTI, Raphaël BREGEON, Christel BEAUFRETON, Sylvie GIRAULT, Franck 
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THEBAUT, Noémie RIVET, Ludovic RESSEGUIER, Luc INGRAND, Bérangère 

WRZESINSKI, Solange KELEM, Raja FAIZ, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim d’Elisabeth NEMETH est assuré par Ludovic RESSEGUIER, Raphael 

BREGEON, Christel MARTIN, Christel BEAUFRETON, Noémie RIVET, Nicolas 

MAITREJEAN, Bérangère WRZESINSKI, Sabrina ROUSSEAU, Sylvie GIRAULT, 

Franck THEBAUT, Solange KELEM, Raja FAIZ, Benoit LUQUET, Frédéric 

MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Ludovic RESSEGUIER est assuré par Solange KELEM, Bérangère 

WRZESINSKI, Sabrina ROUSSEAU, Luc INGRAND, Christel BEAUFRETON, Raja 

FAIZ, Nicolas MAITREJEAN, Franck THEBAUT, Benoit LUQUET, Christel 

MARTIN, Sylvie GIRAULT, Céline ROCCETTI, Frédéric MOUGEOT, Bruno 

REDOLAT 

 

L’intérim de Noémie RIVET est assuré par Luc INGRAND, Franck THEBAUT, 

Céline ROCCETTI, Sylvie GIRAULT, Raja FAIZ, Benoit LUQUET, Raphael 

BREGEON, Christel MARTIN, Bérangère WRZESINSKI, Sabrina ROUSSEAU, 

Nicolas MAITREJEAN, Ludovic RESSEGUIER, Bruno REDOLAT, Frédéric 

MOUGEOT 

 

L’intérim de Céline ROCCETTI est assuré par Noémie RIVET, Ludovic 

RESSEGUIER, Raja FAIZ, Nicolas MAITREJEAN, Sabrina ROUSSEAU, Solange 

KELEM, Bérangère WRZESINSKI, Benoît LUQUET, Christel BEAUFRETON, Sylvie 

GIRAULT, Luc INGRAND, Raphael BREGEON, Bruno REDOLAT, Frédéric 

MOUGEOT 

 

L’intérim de Sabrina ROUSSEAU est assuré par Solange KELEM, Raja FAIZ, 

Christel BEAUFRETON, Raphael BREGEON, Christel MARTIN, Luc INGRAND, 

Nicolas MAITREJEAN, Sylvie GIRAULT, Franck THEBAUT, Noémie RIVET, Benoit 

LUQUET, Céline ROCCETTI, Frédéric MOUGEOT, Bruno REDOLAT 

 

L’intérim de Franck THEBAUT est assuré par Christel BEAUFRETON, 

Sabrina ROUSSEAU, Christel MARTIN, Sylvie GIRAULT, Ludovic RESSEGUIER, 

Benoit LUQUET, Luc INGRAND, Nicolas MAITREJEAN, Raphael BREGEON, 

Céline ROCCETTI, Solange KELEM, Noémie RIVET, Frédéric MOUGEOT, Bruno 

REDOLAT 

 

L’intérim de Bérangère WRZESINSKI est assuré par Nicolas MAITREJEAN, 

Benoît LUQUET, Noémie RIVET, Sylvie GIRAULT, Ludovic RESSEGUIER, Raja 

FAIZ, Céline ROCCETTI, Christel BEAUFRETON, Christel MARTIN, Solange 
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KELEM, Raphael BREGEON, Franck THEBAUT, Sabrina ROUSSEAU, Bruno 

REDOLAT, Frédéric MOUGEOT 

 

ARTICLE 4 : En cas d’absence et/ou d’empêchement de Bruno REDOLAT 

assumant l’intérim de la section 5, cet intérim est assuré par Céline ROCCETTI, 

Benoît LUQUET, Sabrina ROUSSEAU, Solange KELEM, Bérangère WRZESINSKI, 

Raja FAIZ, Franck THEBAUT, Christel MARTIN, Nicolas MAITREJEAN, Sylvie 

GIRAULT, Ludovic RESSEGUIER, Raphael BREGEON, Luc INGRAND, Christel 

BEAUFRETON, Frédéric MOUGEOT 

 

ARTICLE 5 : La présente décision prend effet le 5 décembre en abrogeant la 

décision du 13 novembre 2023. 

 

ARTICLE 6 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire et le directeur départemental de l’emploi, du 

travail, des solidarités du Loiret sont chargés de l’application de la présente 

décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de région et de la préfecture du Loiret. 

 

 

Fait à Orléans, le 5 décembre 2023 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

Signé : Anouk LAVAURE 
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

R24-2023-12-14-00003

Projet Agrément V OD-1
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION
CENTRE VAL DE LOIRE

ARRÊTE

Portant agrément du Conservatoire d’espaces naturels

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Préfète du Loiret

chevalier de la Légion d’Honneur
officier de l’Ordre du Mérite

et
le Président du Conseil régional Centre-val de Loire

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 414-11, D.414-30
et 414-31 ;

Vu le  décret  n°2011-1251  du  7  octobre  2011  relatif  à  l’agrément  des
conservatoires d’espaces naturels ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 octobre 2011 relatif aux conditions de l’agrément
des conservatoires d’espaces naturels ;

Vu  la  demande  d’agrément  déposée  conjointement  par  le  Conservatoire
d’espaces  naturels  du  Centre-Val  de  Loire  et  le  Conservatoire  d’espaces
naturels de Loir-et-Cher en date du 4 août 2023 et déclarée complète le 18
septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en
date du 5 octobre 2023 ;

Vu  l’avis  favorable  de  la  fédération  des  conservatoires  d’espaces  naturels
pour la demande d’agrément conjointe du Conservatoire d’espaces naturels
du Centre-Val de Loire et du Conservatoire d’espaces naturels de Loir-et-Cher
en date du 22 août 2023 ;

Vu la délibération N°23.10.33.79 de la Commission permanente du Conseil
régional-Centre  Val  de  Loire  en  date  du  24  novembre  2023 approuvant
l’agrément proposé ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales et de la
Directrice Générale des Services du Conseil Régional.
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DÉCIDENT

Article 1  er     

Le  Conservatoire  d’espaces  naturels  de  Centre-Val  de  Loire,  dont  le  siège
social  est  situé  au  3 rue  de  la  Lionne  45000  Orléans,  et  le  Conservatoire
d’espaces naturels de Loir-et-Cher dont le siège social est situé au 34 avenue
Maunoury Porte B 41000 Blois,  sont agréés au titre de l’article L. 414-11 du
Code de l’environnement pour une durée de dix ans à compter de la date de
signature de la présente décision. 

Article 2 

La  présente  décision  d’agrément  vaut  approbation  du  plan  d’actions
quinquennal présenté conjointement par le Conservatoire d’espaces naturels
de Centre-Val de Loire et le Conservatoire d’espaces naturels de Loir-et-Cher. 

Article 3 

La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales du Centre-Val de Loire, le
Président du Conseil régional du Centre – Val de Loire et le Directeur régional
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  du  Centre-Val  de
Loire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la
présente  décision  qui  sera  publiée  au  Bulletin  officiel  du  ministère  de  la
Transition écologique et de la Cohésion des territoires, au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la région Centre-Val de Loire, Préfecture du
Loiret et au recueil des actes administratifs du Conseil régional du Centre-Val
de Loire.

Fait à Orléans, le 8 décembre 2023
La préfète de la Région Centre-val de Loire

signé : Sophie BROCAS
Le Président du conseil régional centre-Val de Loire

Signé : François BONNEAU

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, la présente décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans - 28, rue de la Bretonnerie, 
45 057 Orléans Cedex 1 - dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut 
également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr
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